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RÈGLEMENT DU JEU INAUGURATION CENTRE COMMERCIAL O’PARINOR



VOLET 1 : Grande Loterie



Article 1 : Organisation Hammerson Marketing & Communication pour le fond Marketing du Centre Commercial O’Parinor, 48 rue Cambon 75001 Paris, organise un jeu sans obligation d’achat le 5 novembre 2014, de 17h30, heure de distribution des tickets de loterie, à 20h, heure de tirage au sort des numéros gagnants. L’horaire du tirage au sort pourra être décalée ou avancée en fonction de la durée des discours qui le précèdent. Article 2 : Participants Ce jeu est ouvert à toute personne physique majeure ou mineure âgée de 16 ans ou plus, sous la responsabilité de son représentant légal, résidant en France métropolitaine (Corse comprise), à l’exception de toute personne extérieure intervenant de quelque façon que ce soit dans l’organisation et la réalisation de cette opération. Ce jeu est limité à une seule participation par client. En cas de participation d’un joueur mineur, son représentant légal est tenu d’effectuer une surveillance et ce durant toute la durée du jeu auquel le mineur participe. Article 3 : Principe de l’opération



Pour participer au jeu « Grande Loterie » il suffit de : -



se rendre dans le Centre Commercial O’Parinor le 5 novembre de 17h30 à 19h00



-



Récupérer un ticket de loterie complet (ticket et talon du ticket) auprès des 6 hôtesses présentes dans la galerie commerciale : Place Centrale, près du magasin Marionnaud, près du magasin Etam, près du magasin Olly Gan et Place du Dôme. (Dans la limite des 2000 tickets de loterie disponibles)



-



Se rendre Place du Dôme à 19h afin de remettre le talon du ticket à l’hôtesse présente. La remise du talon du ticket doit impérativement être effectuée auprès de l’hôtesse avant le démarrage de la soirée inaugurale pour permettre de participer à la Grande Loterie et de remporter l’un des lots mis en jeu.



-



Etre présent Place du Dôme lors du tirage au sort des tickets numérotés gagnants, effectué en public en fin de soirée inaugurale, par l’Animateur.



Tout client disposant d’un ticket de la Grande loterie dont le talon numéroté est tiré au sort par l’animateur, sera gagnant d’un des lots mis en jeu. Tout client ne se manifestant pas au moment du tirage au sort ne pourra prétendre à la récupération de son lot. En cas de non manifestation des gagnants au moment de l’annonce de chaque numéro gagnant par l’animateur, celui-ci annulera le numéro tiré au sort et tirera au sort un autre numéro, jusqu’à ce qu’un gagnant se manifeste instantanément. Article 4 : Dotations -



1 an de shopping sous forme de 12 Cartes Cadeaux O’Parinor d’une valeur unitaire de 100 euros TTC. Ce lot sera adressé au détenteur du premier ticket numéroté tiré au sort par l’animateur, dans la mesure où il se manifeste publiquement au moment de l’annonce du numéro gagnant.



-



2250 euros TTC en Cartes Cadeaux O’Parinor répartis en 15 Cartes Cadeaux O’Parinor d’une valeur unitaire de 150 euros TTC. Ce lot sera



adressé aux 15 détenteurs des tickets numérotés tirés au sort par la suite. Au total, 15 participants se verront remettre chacun une Carte Cadeau de 150€ TTC.



Article 5 : Modalité d’attribution Dotation « Carte Cadeau » Les participants au jeu « Grande Loterie » ayant remporté une ou plusieurs Carte Cadeau O’Parinor devront, au moment de l’annonce du gain, récupérer leur Carte Cadeau immédiatement auprès de l’animateur.



Aucune Carte Cadeau ne pourra être envoyée par voie postale ou toute autre voie de transmission ; seule la remise par l’Animateur Place du Dôme du Centre Commercial O’Parinor lors de la soirée d’inauguration du 5 novembre 2014 sera valable. Le gagnant du lot « 1 an de shopping » se verra remettre la première Carte Cadeau d’une valeur de 100€TTC par l’animateur, lors de la soirée d’inauguration du 5 novembre 2014. Les cartes suivantes lui seront remises chaque mois suivant pendant 11 mois, à raison d’une Carte Cadeau par mois. Entre le 1er et le 30 ou 31 de chaque mois, le gagnant devra contacter le Centre Commercial O’Parinor au 01 48 67 47 77 afin de prendre rendez-vous avec l’hôtesse d’Accueil située Place Centrale, entre 10h et 19h, pour pouvoir récupérer sa Carte Cadeau mensuelle. Cette procédure devra être strictement respectée afin de garantir la remise des Cartes Cadeaux au gagnant, les 11 Cartes Cadeaux ne pouvant en aucun cas leur être remis en une seule fois. En cas de non respect de cette procédure, l’hôtesse d’Accueil du Centre Commercial O’Parinor ne sera pas en mesure de remettre la Carte Cadeau O’Parinor.



Les Cartes Cadeaux O’Parinor offertes aux gagnants ne sont pas nominatives, elles peuvent être remises à un tiers si le participant le souhaite. Aucune Carte Cadeau ne peut être remboursée ou échangée contre un autre gain. Chaque Carte Cadeau O’Parinor détient une durée d’utilisation d’un an fin de mois à compter de sa date d’activation, dans les boutiques partenaires du Centre Commercial O’Parinor. La liste des boutiques partenaires de la carte cadeau est disponible au Kiosque Accueil Informations, situé Place Centrale et sur le site Internet www.oparinor.com Passé ce délai, la Carte Cadeaux sera refusée sur les TPE (terminaux de paiement) comme moyen de paiement, ces dernières pourront être considérées comme nulles. La date d’activation précise de chaque Carte Cadeau pourra être transmise aux gagnants sur demande, au Kiosque Accueil Informations, sur les bornes digitales du Centre Commercial O’Parinor ou consultable sur www.oparinor.com Les gagnants mineurs devront retirer leur carte cadeau en présence d’un de leurs représentants légaux, la responsabilité de l’Organisateur ne pouvant être engagée quant à leur utilisation. Sans présentation d’une pièce d’identité du mineur et de son représentant légal, aucune carte cadeau ne pourra leur être remise. La Carte Cadeau est une carte de monnaie électronique anonyme et non rechargeable émise par Sygma Banque, 18 rue de Londres 75009 Paris cedex 09, SA au capital social de 575 000 003,16 euros, SIREN 327511036RCS PARIS, tél : 01 44 54 63 00. Article 6 : Autorisation Les participants autorisent l’Organisateur à procéder à toutes vérifications nécessaires concernant l’identité et le domicile des participants. Toute fausse déclaration entraîne automatiquement l’élimination du participant. Les employés des magasins du Centre Commercial O’Parinor ainsi que les employés des prestataires et partenaires des Sociétés sur site de l’Organisateur ne sont pas



autorisés à participer. L’Organisateur se réserve la possibilité de remplacer les lots mis en jeu par d’autres lots d'une valeur égale ou supérieure si les circonstances l’exigent, sans qu'aucune réclamation ne puisse être formulée à son égard. Articles 7 : Droits de la personnalité Chaque participant au jeu « Grande Loterie » autorise



l’Agence Matador, 16 Rue



Léopold Bellan, 75002 Paris, l’Association des Commerçants du Centre Commercial O’Parinor, et leurs ayant droits, à utiliser à titre gracieux leur image (photos et/ou vidéos) et/ou celle de l’enfant mineur qu’il représente dans le cadre du jeu « Grande Loterie » qui a lieu le soir du 5 novembre 2014. Leur image et/ou celle de l’enfant mineur qu’il représente pourront être reproduites et représentées sur tout support connu ou inconnu à ce jour (y compris sur Internet et notamment sur www.oparinor.com et sur la page Facebook du Centre O’Parinor), et ce à titre commercial ou non, dans le monde entier et pour une durée maximale de 2 ans. Chaque participant reconnait et accepte que les sites cités ci-dessus peuvent permettre le partage de vidéos ou de photos par les internautes. L’Association des Commerçants du Centre Commercial O’Parinor et l’Agence Matador ne sauraient être tenues responsables des diffusions et reproductions de leur image ou de celle de l’enfant mineur qu’il représente effectuées par des tiers sans l’autorisation ni de l’Agence Matador, ni l’Association des Commerçants du centre Commercial O’Parinor. Le Centre Commercial O’Parinor pourra convenir avec les participants, par voie d’écrit, des modalités d’utilisation des différents attributs de la personnalité des participants, mais il n’est pas tenu de le faire. Article 8 : informatiques et libertés Conformément à la loi Informatique et libertés n°78-17 du 6 janvier 1978, le traitement automatisé des informations nominatives recueillies par le Centre



Commercial O’Parinor ne sera mis en œuvre que pour assurer le bon déroulement et la gestion de l’opération, l’attribution des gains aux gagnants et pour mesurer la satisfaction des participants en fin d’opération. Tout participant autorise l’Agence Matador, L’Association des Commerçants du centre Commercial O’Parinor, et leurs ayant droits à utiliser ses données personnelles/ou celles de l’enfant qu’il représente dans le but de communiquer par e-mailing ou par voie postale des éléments d’information ou de communication sur le centre commercial O’Parinor. Tout participant dispose, en effectuant une demande écrite au Centre Commercial O’Parinor à l’adresse mentionnée dans l’article 1, du présent règlement, d’un droit d’accès, de rectification et de radiation des différentes informations le concernant.



Article 9 : Responsabilités Le Centre Commercial O’Parinor ne saurait encourir une quelconque responsabilité si, en cas de force majeure, d’événements indépendants de sa volonté, il était amené à écourter, prolonger, reporter, modifier ou annuler le jeu « Grande Loterie » à tout moment si les circonstances l’exigent. Ces changements n’entraîneront aucun droit à dédommagement (remboursement, remise…) de quelque nature que ce soit. La responsabilité de l’Organisateur est strictement limitée à la délivrance des lots effectivement et valablement gagnés. L’Organisateur pourra décider d’annuler le Jeu s’il apparaît que des fraudes manifestes sont intervenues sous quelque forme que ce soit. Il se réserve, dans cette hypothèse, le droit de ne pas attribuer les dotations aux fraudeurs et/ou de poursuivre devant les juridictions compétentes les auteurs de ces fraudes. L’Organisateur s’engage à mettre tous les moyens en œuvre avec ses prestataires pour que le système de détermination des gagnants et l’attribution des lots soit conforme au règlement du présent Jeu. Si malgré cela une défaillance survenait et affectait le système de détermination des gagnants, l’Organisateur ne saurait être engagé à l’égard des participants au-delà du nombre de dotations annoncé dans le règlement du Jeu et dans la publicité accompagnant le présent Jeu.



Enfin, la responsabilité de l’Organisateur ne peut être recherchée en cas de problèmes matériel, de dysfonctionnement, d’erreurs humaines, de force majeure, ou de perturbations qui pourraient affecter le bon déroulement du Jeu. Toutefois, toute modification des conditions de l’opération fera l’objet d’un avenant au présent règlement qui sera déposé chez SCP LAURIOL et DUCROCQ, 24 avenue Dumont, 93604 Aulnay-Sous-Bois, il sera consultable sur la page actualité du site www.oparinor.com et mis gratuitement à la disposition du public au Kiosque Accueil Informations du Centre Commercial, Place Centrale. Article 10 : Applications du règlement Le présent règlement est établi en langue française, qui seule fait foi. La participation à cette opération implique de la part du participant l’acceptation pleine et entière du présent règlement déposé chez Maîtres SCP LAURIOL et DUCROCQ, 24 avenue Dumont, 93604 Aulnay-Sous-Bois et des modalités de déroulement de l’opération. Du 5 au 24 novembre 2014, le règlement de jeu sera mis gratuitement à la disposition du public au Kiosque Accueil Informations du Centre Commercial, Place Centrale et sur le site www.oparinor.com En cas de confusion entre les informations présentées sur les supports de publicité du jeu « Grande Loterie » et les informations citées dans le présent règlement, il est convenu que seul le règlement du jeu fait foi. Il peut être adressé, à titre gratuit, par l’organisateur, pendant toute la durée du jeu à toute personne qui en fait la demande par écrit à l’adresse indiquée dans l’article 1.



Remboursement des frais postaux : Les frais de l’envoi de la demande de règlement seront remboursés par virement au tarif lent en vigueur en France et sur la base d’un courrier lent de 20g. La demande de remboursement devra être faite par écrit au plus tard le 1er décembre 2014



(cachet de la poste faisant foi) et accompagnée d’un RIB. Article 11 : Loi Applicable Et Juridiction Le présent règlement est soumis à la loi française. Les participants sont donc soumis à la réglementation française applicable aux jeux. En cas de contestation ou de réclamation, pour quelque raison que ce soit, les demandes devront être transmises à l’Organisateur dans un délai d’une semaine après la clôture du Jeu (cachet de la poste faisant foi). Tout litige né à l’occasion du présent Jeu et qui ne pourra être réglé à l’amiable sera soumis aux tribunaux judiciaires de PARIS.



VOLET 2 : Cartes à gratter



Article 1 : Organisation Hammerson Marketing & Communication pour le fond Marketing du Centre Commercial O’parinor, 48 rue Cambon 75001 Paris, organise un jeu sans obligation d’achat du 6 au 8 novembre 2014 intitulé « Cartes à gratter » Article 2 : Participants



Ce jeu est ouvert à toute personne physique majeure ou mineure âgée de 16 ans ou plus, sous la responsabilité de son représentant légal, résidant en France métropolitaine (Corse comprise), à l’exception de toute personne extérieure intervenant de quelque façon que ce soit dans l’organisation et la réalisation de cette opération. En cas de participation d’un joueur mineur, son représentant légal est tenu d’effectuer une surveillance et ce durant toute la durée du jeu auquel le mineur participe. Article 3 : Principe de l’opération Une seule participation par personne est autorisée chaque jour. Pour participer au jeu « » il suffit de : - Se rendre dans le Centre Commercial O’Parinor entre le 6 et le 8 novembre, de 11h à 19h - Participer à l’animation « Jokebox » ,Place Centrale - Recevoir l’une des cartes à gratter distribuées par l’hôtesse à la sortie de la Jokebox aux participants du jeu



« Jokebox » (dans la limite des 500 cartes à gratter



distribuées par jour) -Gratter la zone à gratter sur la carte remise par l’hôtesse Si le mot apparaissant est « GAGNÉ », le participant remporte une Carte Cadeau O’Parinor de 20€TTC. Si le mot apparaissant est « PERDU », le participant ne remporte aucun lot. Article 4 : Dotations - 1500 € TTC de Cartes Cadeaux O’Parinor répartis en 75 Cartes Cadeaux de 20 € TTC. Chaque jour de jeu, 25 Cartes Cadeaux de 20€TTC seront distribuées de manière aléatoire par l’hôtesse, sur les 500 cartes distribuées au total.



Article 5 : Modalité d’attribution Dotation « Carte Cadeau » : Les gagnants des Cartes Cadeaux O’Parinor devront se rendre au Kiosque Accueil Informations du Centre Commercial O’Parinor situé Place Centrale, munis de la carte à gratter gagnante, afin de récupérer leur dotation, et ce du 6 au 8 novembre 2014. Les Cartes Cadeaux O’Parinor offertes aux gagnants ne sont pas nominatives, elles peuvent être remises à un tiers si le participant le souhaite. Aucune Carte Cadeau ne peut être remboursée ou échangée contre un autre gain. Chaque Carte Cadeau O’Parinor détient une durée d’utilisation d’un an fin de mois à compter de sa date d’activation, dans les boutiques partenaires du Centre Commercial O’Parinor. La liste des boutiques partenaires de la Carte Cadeau est disponible au Kiosque Accueil Informations, situé Place Centrale et sur le site Internet www.oparinor.com Passé ce délai, la Carte Cadeaux sera refusée sur les TPE (terminaux de paiement) comme moyen de paiement, ces dernières pourront être considérées comme nulles. La date d’activation précise de chaque Carte Cadeau pourra être transmise aux gagnants sur demande, au Kiosque Accueil Informations, sur les bornes digitales du Centre Commercial O’Parinor ou consultable sur le site Internet www.oparinor.com Les gagnants mineurs, devront retirer leur dotation en présence de leurs représentants légaux. Sans présentation du courrier électronique et d’une pièce d’identité du représentant légal, aucune carte cadeau ne pourra leur être remise. Aucune carte cadeau ne pourra être envoyée par voie postale ou toute autre voie de transmission ; seul le retrait au Kiosque Accueil Information du Centre Commercial O’Parinor sera valable.



La Carte Cadeau est une carte de monnaie électronique anonyme et non rechargeable émise par Sygma Banque, 18 rue de Londres 75009 Paris cedex 09, SA au capital social de 575 000 003,16 euros, SIREN 327511036RCS PARIS, tél : 01 44 54 63 00. Article 6 : Autorisations Les participants autorisent l’Organisateur à procéder à toutes vérifications nécessaires concernant l’identité et le domicile des participants. Toute fausse déclaration entraîne automatiquement l’élimination du participant. Les lots attribués sont non cessibles. Ils ne pourront faire l’objet d’aucun échange total ou partiel - ou d’une quelconque contrepartie, même partielle - en numéraire ou sous toute autre forme à la demande du gagnant. L’Organisateur se réserve néanmoins la possibilité de remplacer les lots mis en jeu par d’autres lots d'une valeur égale ou supérieure si les circonstances l’exigent, sans qu'aucune réclamation ne puisse être formulée à son égard.



Articles 7 : Droits de la personnalité Chaque participant au jeu « Cartes à gratter » autorise l’Agence Matador, 16 Rue Léopold Bellan, 75002 Paris, l’Association des Commerçants du Centre Commercial O’Parinor, et leurs ayant droits, à utiliser à titre gracieux leur image (photos et/ou vidéos) et/ou celle de l’enfant mineur qu’il représente dans le cadre du jeu « Cartes à gratter » qui a lieu du 6 au 8 novembre 2014. Leur image et/ou celle de l’enfant mineur qu’il représente pourront être reproduites et représentées sur tout support connu ou inconnu à ce jour (y compris sur Internet et notamment sur www.oparinor.com et sur la page Facebook du Centre O’Parinor), et ce à titre commercial ou non, dans le monde entier et pour une durée maximale de 2 ans. Chaque participant reconnait et accepte que les sites cités ci-dessus peuvent



permettre le partage de vidéos ou de photos par les internautes. L’Association des Commerçants du Centre Commercial O’Parinor et l’Agence Matador ne sauraient être tenues responsables des diffusions et reproductions de leur image ou de celle de l’enfant mineur qu’il représente effectuées par des tiers sans l’autorisation ni de l’Agence Matador, ni l’Association des Commerçants du centre Commercial O’Parinor. Le Centre Commercial O’Parinor pourra convenir avec les participants, par voie d’écrit, des modalités d’utilisation des différents attributs de la personnalité des participants, mais il n’est pas tenu de le faire. Article 8 : Responsabilités Le Centre Commercial O’Parinor ne saurait encourir une quelconque responsabilité si, en cas de force majeure, d’événements indépendants de sa volonté, il était amené à écourter, prolonger, reporter, modifier ou annuler le jeu « Cartes à gratter» à tout moment si les circonstances l’exigent. Ces changements n’entraîneront aucun droit à dédommagement (remboursement, remise…) de quelque nature que ce soit. La responsabilité de l’Organisateur est strictement limitée à la délivrance des lots effectivement et valablement gagnés. L’Organisateur pourra décider d’annuler le Jeu s’il apparaît que des fraudes manifestes sont intervenues sous quelque forme que ce soit. Il se réserve, dans cette hypothèse, le droit de ne pas attribuer les dotations aux fraudeurs et/ou de poursuivre devant les juridictions compétentes les auteurs de ces fraudes. L’Organisateur s’engage à mettre tous les moyens en œuvre avec ses prestataires pour que le système de détermination des gagnants et l’attribution des lots soit conforme au règlement du présent Jeu. Si malgré cela une défaillance survenait et affectait le système de détermination des gagnants, l’Organisateur ne saurait être engagé à l’égard des participants au-delà du nombre de dotations annoncé dans le règlement du Jeu et dans la publicité accompagnant le présent Jeu. Enfin, la responsabilité de l’Organisateur ne peut être recherchée en cas de problèmes matériel, de dysfonctionnement, d’erreurs humaines, de force majeure, ou



de perturbations qui pourraient affecter le bon déroulement du Jeu. Toutefois, toute modification des conditions de l’opération fera l’objet d’un avenant au présent règlement qui sera déposé chez SCP LAURIOL et DUCROCQ, 24 avenue Dumont, 93604 Aulnay-Sous-Bois, il sera consultable sur la page actualité du site www.oparinor.com et mis gratuitement à la disposition du public au Kiosque Accueil Informations du Centre Commercial, Place Centrale. Article 9 : Informatiques et libertés Conformément à la Loi du 6 janvier 1978 relative à l’Informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la Loi du 6 août 2004, les participants au jeu disposent d’un droit d’accès, de rectification et de suppression aux données à caractère personnel les concernant (destinées à la gestion du jeu et à l’enrichissement du fichier clients et prospects), auprès de l’Organisateur, par voie postale à l’adresse indiquée à l’article 1. Article 10 : Applications du règlement Le présent règlement est établi en langue française, qui seule fait foi. La participation à cette opération implique de la part du participant l’acceptation pleine et entière du présent règlement déposé chez Maîtres SCP LAURIOL et DUCROCQ, 24 avenue Dumont, 93604 Aulnay-Sous-Bois et des modalités de déroulement de l’opération. Du 5 au 24 novembre 2014, le règlement de jeu sera mis gratuitement à la disposition du public au Kiosque Accueil Informations du Centre Commercial, Place Centrale et sur le site www.oparinor.com En cas de confusion entre les informations présentées sur les supports de publicité du jeu « Grande Loterie » et les informations citées dans le présent règlement, il est convenu que seul le règlement du jeu fait foi. Il peut être adressé, à titre gratuit, par l’organisateur, pendant toute la durée du jeu



à toute personne qui en fait la demande par écrit à l’adresse indiquée dans l’article 1.



Remboursement des frais postaux : Les frais de l’envoi de la demande de règlement seront remboursés par virement au tarif lent en vigueur en France et sur la base d’un courrier lent de 20g. La demande de remboursement devra être faite par écrit au plus tard le 1er décembre 2014 (cachet de la poste faisant foi) et accompagnée d’un RIB. Article 11 : Loi Applicable Et Juridiction Le présent règlement est soumis à la loi française. Les participants sont donc soumis à la réglementation française applicable aux jeux. En cas de contestation ou de réclamation, pour quelque raison que ce soit, les demandes devront être transmises à l’Organisateur dans un délai d’une semaine après la clôture du Jeu (cachet de la poste faisant foi). Tout litige né à l’occasion du présent Jeu et qui ne pourra être réglé à l’amiable sera soumis aux tribunaux judiciaires de PARIS.



VOLET 3 : JokeBox



Article 1 : Organisation Hammerson Marketing & Communication pour le fond Marketing du Centre Commercial O’parinor, 48 rue Cambon 75001 Paris, organise un jeu sans obligation d’achat du 5 novembre 2014 à 10h, au 24 novembre 2014 à 18h, nommé « Jokebox ». Ce jeu s’articule en deux temps :



Du 5 novembre au 14 novembre 2014, les participants concourent en se prenant en photo dans la Cabine photo nommée JokeBox, installée dans le Centre Commercial O’Parinor, Place Centrale. Du 5 novembre au 24 novembre, les participants mobilisent leurs amis sur Facebook afin de récolter le plus de votes sur le module de jeu accessible sur la page Facebook du Centre Commercial www.facebook.com/oparinor Article 2 : Participants Ce jeu est ouvert à toute personne physique majeure ou mineure sous la responsabilité de son représentant légal, résidant en France métropolitaine (Corse comprise), à l’exception de toute personne extérieure intervenant de quelque façon que ce soit dans l’organisation et la réalisation de cette opération. En cas de participation d’un joueur mineur, son représentant légal est tenu d’effectuer une surveillance et ce durant toute la durée du jeu auquel le mineur participe. Article 3 : Principe de l’opération Ce jeu propose deux possibilités de gagner des Cartes Cadeaux O’Parinor : 1.pour les participants du concours photo. Pour participer, il suffit de : -



Se rendre dans le Centre Commercial O’Parinor entre le 5 et le 14 novembre entre 11h et 19h (entre 11H et 22h le 5 novembre)



-



Se faire prendre en photo dans la JokeBox installée Place Centrale, en suivant les instructions de la cabine photo : 1. Se placer face à l’écran tactile qui permet de commander la Jokebox, et de saisir les informations nécessaires 2. Appuyer sur le bouton « Démarrer » pour lancer la capture de la photo 3. Renseigner son adresse email 4. Répondre à la question « Je souhaite recevoir des informations de mon Centre Commercial O’Parinor par e-mailing ou SMS », par « Oui » ou par



« Non » 5. Appuyer sur le bouton « Envoyer et Imprimer » 6. Valider la participation au jeu Facebook 7. Renseigner le code postal de sa ville de résidence 8. Renseigner son prénom 9. Renseigner son nom -



Mobiliser ses amis sur Facebook afin de récolter le plus de votes sur le module de jeu accessible sur la page Facebook Suivante : https://www.facebook.com/Oparinor/app_1400989770123510



2.pour les votants. Pour participer, il suffit de :



-



Disposer d’un compte personnel Facebook actif,



-



S’inscrire à l’application « Jokebox » de la page Facebook du Centre Commercial O’Parinor (ci-après « L’application ») via le Facebook connect et valider sa participation en précisant son adresse de courrier électronique,



-



Accepter le règlement et autoriser l’application à publier son nom sur la page du Centre Commercial O’Parinor si la personne devient l’un des gagnants du jeu.



-



Voter pour une ou plusieurs photo(s) mise en ligne Chaque internaute peut attribuer jusqu’à 3 votes au maximum par jour, avec la possibilité de rajouter 1 vote supplémentaire par candidat voté grâce à la viralisation du jeu.



Article 4 : Dotations o 1000 euros TTC en Cartes Cadeaux O’Parinor sont mis en jeu sur la totalité du jeu. Les dotations sont réparties de la manière suivante : 1. Les participants ayant accumulé le plus de votes pour leur photo gagnent les gains suivants :



-



1er : 250 €TTC de Cartes Cadeaux O’Parinor répartis en 1 carte cadeau de 100€TTC et 1 Carte Cadeau de 150€TTC 2ème : 1 Carte Cadeau O’Parinor de 150 €TTC 3ème : 1 Carte Cadeau O’Parinor de 100 €TTC



2. 25 votants seront tirés au sort pour remporter 25 Cartes Cadeaux O’Parinor d’une valeur de 20 €, soit une Carte Cadeau de 20€TTC par votant gagnant. L’un des trois gagnants ayant mobilisé le plus de votes pour leur photo ne peuvent pas être sélectionnés pour le tirage au sort des votants.



Article 5 : Modalité d’attribution Dotation « Carte Cadeau » Les gagnants des Cartes Cadeaux O’Parinor seront contactés par e-mail, après vérification de leur éligibilité au gain, à l’adresse renseignée sur leur profil Facebook, par l’agence Novembre, 7 rue des Magasins  , 67000 Strasbourg. Tous les gagnants devront se rendre au Kiosque Accueil Informations du Centre Commercial O’Parinor situé Place Centrale, du lundi au samedi de 10 h à 20h munis d’une pièce d’identité, afin de récupérer leur dotation, et ce du 26 novembre au 20 décembre 2014. Les participants ne pourront bénéficier que d’un seul lot mis en jeu. En cas de photo gagnante mettant en scène plusieurs personnes, le lot sera attribué à la personne dont le nom aura été renseigné sur l’écran tactile de la JokeBox après la capture photo.



Les Cartes Cadeaux O’Parinor offertes aux gagnants ne sont pas nominatives, elles peuvent être remises à un tiers si le participant le souhaite. Aucune Carte Cadeau ne peut être remboursée ou échangée contre un autre gain. Chaque Carte Cadeau O’Parinor détient une durée d’utilisation d’un an fin de mois à compter de sa date d’activation, dans les boutiques partenaires du Centre Commercial O’Parinor. La liste des boutiques partenaires de la Carte Cadeau est disponible au Kiosque Accueil Informations, situé Place Centrale et sur le site Internet www.oparinor.com Passé ce délai, la Carte Cadeaux sera refusée sur les TPE (terminaux de paiement) comme moyen de paiement, ces dernières pourront être considérées comme nulles. La date d’activation précise de chaque Carte Cadeau pourra être transmise aux gagnants sur demande, au Kiosque Accueil Informations, sur les bornes digitales du Centre Commercial O’Parinor ou consultable sur le site Internet www.oparinor.com Les gagnants mineurs, devront retirer leur dotation en présence de leurs représentants légaux. Sans présentation du courrier électronique et d’une pièce d’identité du représentant légal, aucune carte cadeau ne pourra leur être remise. Aucune carte cadeau ne pourra être envoyée par voie postale ou toute autre voie de transmission ; seul le retrait au Kiosque Accueil Information du Centre Commercial O’Parinor sera valable. La Carte Cadeau est une carte de monnaie électronique anonyme et non rechargeable émise par Sygma Banque, 18 rue de Londres 75009 Paris cedex 09, SA au capital social de 575 000 003,16 euros, SIREN 327511036RCS PARIS, tél : 01 44 54 63 00. Article 6 : Autorisation Les participants autorisent l’Organisateur à procéder à toutes vérifications nécessaires concernant l’identité et le domicile des participants. Toute fausse déclaration entraîne automatiquement l’élimination du participant.



L’Organisateur se réserve la possibilité de remplacer les lots mis en jeu par d’autres lots d'une valeur égale ou supérieure si les circonstances l’exigent, sans qu'aucune réclamation ne puisse être formulée à son égard. Articles 7 : Droits de la personnalité Chaque participant au jeu « Jokebox » autorise l’Agence Matador, 16 Rue Léopold Bellan, 75002 Paris, l’Association des Commerçants du Centre Commercial O’Parinor, et leurs ayant droits, à utiliser à titre gracieux leur image (photos et/ou vidéos) et/ou celle de l’enfant mineur qu’il représente dans le cadre du jeu « Jokebox » qui a lieu dasn le Centre Commercial du 5 au 14 novembre 2014. Leur image et/ou celle de l’enfant mineur qu’il représente pourront être reproduites et représentées sur tout support connu ou inconnu à ce jour (y compris sur Internet et notamment sur www.oparinor.com et sur la page Facebook du Centre O’Parinor), et ce à titre commercial ou non, dans le monde entier et pour une durée maximale de 2 ans. Chaque participant reconnait et accepte que les sites cités ci-dessus peuvent permettre le partage de vidéos ou de photos par les internautes. L’Association des Commerçants du Centre Commercial O’Parinor et l’Agence Matador ne sauraient être tenus responsables des diffusions et reproductions de leur image ou de celle de l’enfant mineur qu’il représente effectuées par des tiers sans l’autorisation ni de l’Agence Matador, ni l’Association des Commerçants du centre Commercial O’Parinor. Le Centre Commercial O’Parinor pourra convenir avec les participants, par voie d’écrit, des modalités d’utilisation des différents attributs de la personnalité des participants, mais il n’est pas tenu de le faire. Article 8 : informatiques et libertés Conformément à la loi Informatique et libertés n°78-17 du 6 janvier 1978, le traitement automatisé des informations nominatives recueillies par le Centre Commercial O’Parinor ne sera mis en œuvre que pour assurer le bon déroulement et



la gestion de l’opération, l’attribution des gains aux gagnants et pour mesurer la satisfaction des participants en fin d’opération. Tout participant autorise l’Agence Matador, L’Association des Commerçants du centre Commercial O’Parinor, et leurs ayant droits à utiliser ses données personnelles/ou celles de l’enfant qu’il représente dans le but de communiquer par e-mailing ou par voie postale des éléments d’information ou de communication sur le centre commercial O’Parinor. Tout participant dispose, en effectuant une demande écrite au Centre Commercial O’Parinor à l’adresse mentionnée dans l’article 1, du présent règlement, d’un droit d’accès, de rectification et de radiation des différentes informations le concernant. Article 9 : Responsabilités Le Centre Commercial O’Parinor ne saurait encourir une quelconque responsabilité si, en cas de force majeure, d’événements indépendants de sa volonté, il était amené à écourter, prolonger, reporter, modifier ou annuler le jeu « Jokebox » à tout moment si les circonstances l’exigent. Ces changements n’entraîneront aucun droit à dédommagement (remboursement, remise…) de quelque nature que ce soit. La responsabilité de l’Organisateur est strictement limitée à la délivrance des lots effectivement et valablement gagnés. L’Organisateur pourra décider d’annuler le Jeu s’il apparaît que des fraudes manifestes sont intervenues sous quelque forme que ce soit. Il se réserve, dans cette hypothèse, le droit de ne pas attribuer les dotations aux fraudeurs et/ou de poursuivre devant les juridictions compétentes les auteurs de ces fraudes. L’Organisateur s’engage à mettre tous les moyens en œuvre avec ses prestataires pour que le système de détermination des gagnants et l’attribution des lots soit conforme au règlement du présent Jeu. Si malgré cela une défaillance survenait et affectait le système de détermination des gagnants, l’Organisateur ne saurait être engagé à l’égard des participants au-delà du nombre de dotations annoncé dans le règlement du Jeu et dans la publicité accompagnant le présent Jeu. Enfin, la responsabilité de l’Organisateur ne peut être recherchée en cas de problèmes matériel, de dysfonctionnement, d’erreurs humaines, de force majeure, ou



de perturbations qui pourraient affecter le bon déroulement du Jeu. Toutefois, toute modification des conditions de l’opération fera l’objet d’un avenant au présent règlement qui sera déposé chez SCP LAURIOL et DUCROCQ, 24 avenue Dumont, 93604 Aulnay-Sous-Bois, il sera consultable sur la page actualité du site www.oparinor.com et mis gratuitement à la disposition du public au Kiosque Accueil Informations du Centre Commercial, Place Centrale. Article 10 : Réseau Internet L’Organisateur rappelle aux internautes les caractéristiques et les limites des réseaux Internet et décline toute responsabilité liée aux conséquences de la connexion des internautes à ces réseaux via l’application. Plus particulièrement, l’Organisateur ne saurait être tenue responsable de tout dommage, matériel ou immatériel causé aux internautes, à leurs équipements informatiques, téléphoniques et aux données qui y sont stockées, et aux conséquences pouvant en découler sur leur activité personnelle, professionnelle ou commerciale. L’Organisateur ne saurait davantage être tenu responsable au cas où un ou plusieurs internautes ne pourraient parvenir à se connecter à l’application du fait de tout défaut technique ou de tout problème lié notamment à l'encombrement du réseau. L’Organisateur met tout en œuvre pour offrir aux internautes des informations et/ou outils disponibles et vérifiés, mais ne saurait être tenue pour responsable des erreurs (notamment d’affichage sur l’application, d’envoi d’e-mails erronés aux internautes…), d’une absence de disponibilité des informations et/ou de la présence de virus sur son site, de tout dysfonctionnement des réseaux Internet, des interruptions, des délais de transmission des données, des défaillances de l’ordinateur, du téléphone, du modem, de la ligne téléphonique de la participante, des serveurs, des fournisseurs d’accès Internet, des équipements informatiques, des logiciels ; de la



perte de tout courrier électronique et plus généralement, de la perte de toute donnée, des conséquences de tout virus, bogue informatique, anomalie, défaillance technique, de tout dommage causé à l’ordinateur d’un internaute, de toute défaillance technique, matérielle et logicielle de quelque nature, ayant empêché ou limité la possibilité d’utiliser l’application et de participer au jeu ou ayant endommagé le système d’un internaute. Il appartient à tout internaute de prendre toutes les mesures appropriées de façon à protéger ses propres données et/ou logiciels stockés sur son équipement informatique et téléphonique contre toute atteinte. La connexion de toute personne à l’application et son utilisation se fait sous son entière responsabilité. Toute tentative d’un internaute ou de toute autre personne d’endommager volontairement l’application, ou d’affecter le bon déroulement du jeu est contraire aux principes du droit civil et peut constituer une infraction pénale. Si pour une quelque raison que ce soit le serveur Internet de l’opération présentait des dysfonctionnements résultant notamment d’un virus informatique, de bogues, d’une altération, d’une intervention non autorisée, d’une fraude, d’anomalies techniques ou de toute autre cause échappant au contrôle de l’Organisateur ou plus généralement en cas d’agissements d’un internaute ou de toute autre personne qui affecterait l’administration, la sécurité, l’équité, l’intégrité, l’Organisateur se réserve le droit de disqualifier toute personne qui altérerait le déroulement de l’opération, de bloquer temporairement ou définitivement, totalement ou partiellement, la possibilité qui lui est donnée d’utiliser l’application et le cas échéant, se réservent le droit d’engager à son encontre des poursuites judiciaires. Il est rigoureusement interdit, par quelque procédé que ce soit, de modifier ou de tenter de modifier les dispositifs de l’application.



Article 11 : Limitation lié à l’utilisation du réseau Internet



Il est expressément rappelé que les organisateurs ne sauraient donc être tenus pour responsables de la contamination par d’éventuels virus ou de l’intrusion d’un tiers dans la messagerie des participants au jeu et déclinent toute responsabilité quant aux conséquences de la connexion des participants aux sites précités. Les organisateurs ne pourront être tenus pour responsables en cas de dysfonctionnements du réseau INTERNET, dus notamment à des actes de malveillance externe, qui empêcheraient le bon déroulement du jeu et l’information des participants. Les participants qui tenteraient de participer par des moyens tels qu’automates de participation, programmes élaborés pour des participations automatisées, utilisation d’informations, et plus généralement par tous moyens non conformes au respect de l’égalité des chances entre les participants en cours seraient automatiquement éliminés. Seront notamment exclus ceux qui, par quelque procédé que ce soit, tenteraient de modifier les dispositifs de jeu proposés, notamment afin d'en modifier les résultats. Les organisateurs ne sauraient davantage être tenus pour responsables au cas où un ou plusieurs participants ne pourraient parvenir à se connecter ou à jouer du fait de tout problème ou défaut technique. Les organisateurs se réservent le droit d’arrêter, annuler, reporter ou proroger ce concours à tout moment, pour cause de force majeure ou tout autre raison de nature commerciale information étant faite sur le site de participation, sans qu’une quelconque indemnité ne soit exigible par les participants. Leur responsabilité ne saurait être engagée du fait de ces modifications. Article 12 Remboursement des frais de participation Chaque participant pourra obtenir le remboursement (par virement bancaire), des frais de connexion à Internet pour le temps nécessaire à sa participation au jeu et le temps nécessaire aux échanges de courriers électroniques dans le cadre de la mise en place de la dotation « place de spectacle » participation)
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remboursement, sur la base du Tarif lent ECOPLI en vigueur. Etant observé qu'en l'état actuel des offres de service et de la technique, certains fournisseurs d'accès à Internet offrent une connexion gratuite ou forfaitaire aux participants, il est expressément convenu que tout accès au site s'effectuant sur une base gratuite ou forfaitaire ne pourra donner lieu à aucun remboursement, dans la mesure où dans ces hypothèses le fait pour le participant de se connecter au Site et de participer au jeu ne lui occasionne aucun frais ou débours supplémentaire.



Seuls seront remboursés les participants dont la participation au jeu a réellement entraîné une dépense supplémentaire pour eux, ce dont ils devront justifier lors de leur demande de remboursement. Tout participant qui souhaite obtenir ce remboursement devra accompagner sa demande par courrier d’un relevé d’identité bancaire et des indications suivantes : nom, prénom, adresse postale. La demande de remboursement devra être envoyée, au plus tard le 30 novembre 2014, cachet de la poste faisant foi, à l’adresse indiquée à l’article 1. Il ne sera honoré qu’une seule demande de remboursement par participant. Article 13 : Applications du règlement Le présent règlement est établi en langue française, qui seule fait foi. La participation à cette opération implique de la part du participant l’acceptation pleine et entière du présent règlement déposé chez Maîtres SCP LAURIOL et DUCROCQ, 24 avenue Dumont, 93604 Aulnay-Sous-Bois et des modalités de déroulement de l’opération. Du 5 au 24 novembre 2014, le règlement de jeu sera mis gratuitement à la disposition du public au Kiosque Accueil Informations du Centre Commercial, Place Centrale, sur le site www.oparinor.com et sur le module de jeu facebook à l’adresse www.facebook.com/oparinor En cas de confusion entre les informations présentées sur les supports de publicité du jeu « Grande Loterie » et les informations citées dans le présent règlement, il est convenu que seul le règlement du jeu fait foi. Il peut être adressé, a titre gratuit, par l’organisateur, pendant toute la durée du jeu à toute personne qui en fait la demande par écrit à l’adresse indiquée dans l’article 1.



Remboursement des frais postaux : Les frais de l’envoi de la demande de règlement seront remboursés par virement au tarif lent en vigueur en France et sur la base d’un courrier lent de 20g. La demande de remboursement devra être faite par écrit au plus tard le 20 septembre 2014 (cachet de la poste faisant foi) et accompagnée d’un RIB. Article 14 : Loi Applicable Et Juridiction Le présent règlement est soumis à la loi française. Les participants sont donc soumis à la réglementation française applicable aux jeux. En cas de contestation ou de réclamation, pour quelque raison que ce soit, les demandes devront être transmises à l’Organisateur dans un délai d’une semaine après la clôture du Jeu (cachet de la poste faisant foi). Tout litige né à l’occasion du présent Jeu et qui ne pourra être réglé à l’amiable sera soumis aux tribunaux judiciaires de PARIS.
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COMMUNIQUÃ‰ DE PRESSE. Tikehau Capital acquiert Area12, le centre commercial du. Juventus Stadium Ã  Turin. Milan, le 5 juin 2017 - Tikehau Capital ...
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Chrome, Safari, Internet Explorer, etc.), le type de .... rÃ©cente du navigateur Internet, activation des fonctions Java script, rÃ©ception de cookies de session et ...
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This Economie De LAlsace Centre Commercial DAlsace Entreprise En Alsace Vignoble DAlsace Alsace. Grand Cru Kaefferkopf PDF on the files/S3Library-5dca7-Dd254-Af3a1-39a90-0a655.pdf file begin with Intro,. Brief Discussion until the Index/Glossary page
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Centre commercial de voisinage Neighbourhood Strip Mall 

Near the forest and the hills of Gatineau Park, with abundant mature trees, streams, rich flora ... Le Plateau is noteworthy for its community life which, thanks to ...
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CENTRE COMMERCIAL FAMILY VILLAGE NÃŽMES 

14 juin 2018 - 23h00 inclus sur la page Facebook du Centre Commercial Family ... suffit que les participants se connectent Ã  l'application Facebook Â« Grand.
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Inauguration Bogra_FR 

7 nov. 2006 - Franck Riboud, ZinÃ©dine Zidane et Muhammad Yunus Ã  Dhaka, Bangladesh, pour le lancement du premier produit laitier Ã  prix trÃ¨s accessible ...
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Inauguration des nouveaux locaux du CAMP 

31 mai 2016 - Solidarité sociale et ministre responsable de la région de la ... CAMP et PCAI-Inno-centre ont travaillé en étroite collaboration dans un objectif ...
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sise Ã  Casablanca, 8, Angle Avenue Moulay Rachid et Rue Bab El Mansour, immatriculÃ©e au Registre de. Commerce de ... Le client est responsable de la prÃ©sence et la pertinence des informations de Contact CommuniquÃ©es Ã  son agence bancaire qui les
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But du jeu Composition du jeu 

Les blattes ont envahi chaque trou noir, humide et sale de la maison de Boulz. On vous appelle à la rescousse, spécialiste en génocide de blattes, cancrelats, ...
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